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Remplacement des garde-corps
du Grand Pont ä Lausanne

Le Grand Pont, appele aussi Pont Pichard, est un pont
routier en maconnerie construit de 1839 ä 1844 pour l'Etat

de Vaud et la Commune de Lausanne sur les plans de l'inge-

nieur cantonal Adrien Pichard (1790-1841). [...]

Un premier elargissement du Grand Pont est entrepris en

1892. Gräce ä des encorbellements en metal du plus bei

effet, la largeur totale du pont passe de 10m ä 12,80m. Le

premier tramway franchit le Grand Pont le 1er septembre

1896.

Les garde-corps du Grand Pont de 1844, en fönte, de

1,20m de hauteur, ainsi que les des en pierre de taille sont

rem places par de nouveaux garde-corps en fönte, de 1,10 m

de hauteur. Ils ont ete dessines par les architectes Bezencenet

& Girardet et realises par l'entrepnse Louis Fatio: ce sont les

garde-corps qui equipent le Grand Pont actuellement. Quant

aux premiers garde-corps, d'une robustesse que les seconds

n'egaleront pas, ils seront descelles (252 metres courants ä

quoi s'ajouteront les 14 candelabres), les des et bahuts en

pierre de taille enleves, le tout transporte au Pre Panchaud.

On peut voir aujourd'hui encore 18 elements de 1,80 m de

ce premier garde-corps! Ces elements, dont la technique

d'assemblage et les potelets octogonaux s'apparentent ä

celle du garde-corps de 1892, ont ete places vers 1900 au

sud de la place du Tunnel, scelles sur le couronnement du mur

de contention qui domine la rue des Deux-Marches.

Un deuxieme elargissement est realise en 1933-1934. La

largeur du tablier passe de 12,80 m ä 15,30 m. Les garde-

corps de 1892 sont conserves. Ce sont ceux que la

Municipalite entend remplacer prochainement. Les luminaires

actuels datent de ce deuxieme elargissement.

Notons ici que nous renoncons ä dresser la liste des

nombreuses interventions pratiquees aux garde-corps du Grand

Pont, interventions dues ä des demolitions-reconstructions

aux tetes de l'ouvrage, ä un ascenseur ephemere en aval ou

ä la construction des passerei les de 1964 et 2000-2001.

Les garde-corps existants datent donc de 1892. L'äge

aidant, les materiaux et les assemblages sont en fin de vie et

ne repondent plus aux normes de securite actuelles (trafic et

pieton). Ils doivent etre rem places.

Par l'organisation de ce concours, selon le reglement SIA

142, le mattre d'ouvrage souhaite avant tout obtenir des

propositions determinees qui pourront susciter le debat et

le conforter dans son choix d'un garde-corps qui prenne en

compte les composantes architecturales et esthetiques de

l'ensemble du pont ainsi que sa valeur historique (note 2 de

l'inventaire des monuments historiques).

Les projets rendus ont ete juges sur la base des cnteres

suivants cites sans ordre hierarchique:

- respect des donnees du concours,

- expression architecturale des garde-corps et Integration
des divers elements tels qu'eclairage, mäts, hampes ä

drapeaux, ete,

- Integration du projet dans le cadre historique,

- adequation du Systeme statique,

- qualites de la proposition en terme de durabilite et

d'entretien.

Le Jury, preside par M. Ol ivi er Francais, etait compose des

membres professionnels suivants: Mme Nicole Christe, M.

Pierre-Alain Matthey, M. Bernard Apotheloz, M. EricTeysseire,

Mme Catherine Schmutz, M. Eugen Brühwiler, M. Guy

Collomb, M. Pierre-Alain Bochatay (suppleant), M. Andre

Rouyer (suppleant),

Palmares
1er rang, 1er prix Fr. 12000.-
Schenker, Stuber & von Tscharner Architekten AG, Berne
Ingenieur: Tschopp + Kohler Ingenieur GmbH, Adrian Tschopp, Berne

2e rang, 2e prix Fr. 9000.-
Christian Vetsch, architecte, Nuglar (SOI
Ingenieur: Riet Müller, Coire

3e rang, 3e prix Fr. 6000.-
Studto d'architecture Jean-Daniel Paschoud, Pully
Ingenieur: Meuwly, Soutter et Kälin SA, Jean-Frangois Kälin, Lausanne

4e rang, 4e prix Fr. 4000.-
Ivan KolecekAtelier d'architecture Särl, Lausanne
Ingenieur: Sancha SA, Jesus Sancha, Yverdon

5e rang, 5e prix Fr. 3000.-
Bureau d'architecture Brauen & Wälchli, Lausanne
Ingenieur: INGPHI SA, Philippe Menetrey et Claude Broquet, Lausanne
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Projet retenu
Le projet reconnaTt l'elargissement du pont intervenu dans

les annees trente comme un fait acquis. II se developpe sur

la nouvelle geometrie de l'ouvrage sans reference au pont

d'origine, dans une grande simplicite et une efficacite sobre

qui lui confere une incontestable intemporalite. En ce sens,

il respecte parfaitement l'ceuvre de Pichard.

Le tablier du pont conserve sa largeur actuelle, sans recou-

rir au-dessous ä des moyens structurels nouveaux, spectacu-

laires, mais coüteux et d'entretien difficile. Le type de barrie-

re, dont le motif est serein, transparent, sans allusion

stylistique, robuste, facilite le passage convivial des usagers

ä pied, et propose une certaine retenue visuelle en contre-

point au paysage bavard et tourmente de la vallee superieu-

re du Flon, avec la Cathedrale pour point focal. La transparence

du parapet renforce la perception urbaine de la vie du

pont depuis ou vers celui-ci. II dialogue aussi avec l'amena-

gement nouveau dispose autour de la Place de l'Europe. La

longueur des montants de la barriere pare du meme geste les

epais chants de dalle du tablier actuel.

Les mäts de trolleybus actuellement places par paires sont

desormais disposes en une seule file. En forme de potence,
ils integrent les lampadaires directionnels et soutiennent les

drapeaux tendus perpendiculairement sur des cäbles de faoon

ä preserver les vues transversales vers toute la vallee du Flon.

Cet acte reunit tout l'espace du pont autour d'une surface

libre d'elements encombrants. La disposition centree de ces

supports ouvre le niveau du tablier ä des usages collectifs plus

exceptionnels. Des bornes ponctuelles, dont la conception

et la frequence sont ä verifier, protegent les pietons des

vehicules sans creer de vraie segregation entre le trottoir nord

et le trottoir sud. Les garde-corps quant ä eux reprennent

uniquement les efforts dus aux pietons.

Tout le projet suggere une bonne facilite de maintenance,

notamment en cas de remplacement de modules de barrieres.

Depuis le sommet des mäts, l'eclairage dirige le flux lumi-

neux sur toute la surface de la Chaussee. II evite l'eblouisse-

ment des usagers et les interferences avec le Systeme d'illu-

mination dejä en place dans la partie inferieure, pour valoriser

la vision nocturne des imposantes arches de pierre.

D'un point de vue plus detaille, les garde-corps sont consti-

tues de simples barreaux verticaux en acier plat, et d'une filiere

superieure formant la main courante. Ils sont fixes contre

les sommiers de bord. La structure du pont est peu sollicitee,

si ce n'est par le poids d'une inevitable recharge des trottoirs

pour assurer le devers necessaire ä l'ecoulement de l'eau.

La simplicite de conception permet de rendre conformes

tous les elements structurels lies ä la securite des usagers et

la durabilite de l'ouvrage. Les points ä etudier et ä dimensionner

seront en particulier:

- les mäts tl en potence et leur fixation;

- les bornes de securite, (ä rapprocher les unes des autres);

- les garde-corps et leur fixation, avec ajout d'une liste anti-

chute d'objet ä leur base;

- l'ecoulement des eaux des trottoirs (pente).

(Extrait du rapport du jury)
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